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Contrat de prélèvement : M3 85 3110811 11
Référence unique de mandat :
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221
07/09/2023
31/08/2023

85035

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   SABLES D'OLONNE
155 RUE SIMONE VEIL CS 90373
85109 LES SABLES-D'OLONNE CEDEX

MICHAUD GILBERT JEAN MICHEL
MICHAUD BRIGITTE
RESIDENCE LES PINS 122D
122 RTE DE LA POINTE D ARCAY
85460 AIGUILLON LA PRESQU ILE (L

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   SABLES D'OLONNE
155 RUE SIMONE VEIL CS 90373
85109 LES SABLES-D'OLONNE CEDEX
Tél : 0251217699
•  pour le montant de votre impôt :
CDIF LES SABLES D'OLONNE
SECT. FONC 1ER SECTEUR
155 RUE SIMONE VEIL
CS 90373
85109 LES SABLES-D'OLONNE CEDEX
Tél : 02 51 21 76 66

Somme à prélever

         664,00 €

      1816,00 €Montant de vos taxes foncières

-         1 152,00 €Acomptes mensuels déjà versés

Cette somme sera prélevée selon cet échéancier, qui se substitue
à la date limite de paiement fixée au 16/10/2023 :
15 septembre
16 octobre

2023
2023

144,00 €
144,00 €

15 novembre
15 décembre

2023
2023

144,00 €
232,00 €

Compte bancaire : FR76 1871 5001 010X XXXX XXX6 934
Identifiant de la banque : CEPAFRPP871
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

En tant que propriétaire, vous devez déclarer tout changement intervenu depuis votre dernière déclaration
concernant la situation d'occupation de vos locaux affectés à l'habitation. Pour cela, rendez-vous dans votre

espace sécurisé sur impots.gouv.fr, rubrique "Biens immobiliers" ou par téléphone au 0 809 401 401.

Avis d'échéances 2024

Sauf modifications qui vous seront signalées, vos prélèvements mensuels
seront effectués selon cet échéancier :

15 janvier
15 février
15 mars
15 avril
15 mai

2024
2024
2024
2024
2024

181,00 €
181,00 €
181,00 €
181,00 €
181,00 €

17 juin
15 juillet
16 août
16 septembre
15 octobre

2024
2024
2024
2024
2024

181,00 €
181,00 €
181,00 €
181,00 €
181,00 €

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general-mensualise


MB897P PROP/INDIVIS MICHAUD GILBERT JEAN MICHEL

MB897R PROP/INDIVIS JUGIEAU BRIGITTE MARIE LAURETTE

11 RES DES PINS

14 CHE DES COQUELICOTS

      35,48        2,00       0,114       14,47        1,23

       2362        2362        2362        2362        2362

        838          47           3         342          29        1259

        891         891         891         891         891

        316          18           1         129          11         475

       1154          65           4         471          40        1734

      43,42        1,93       29,10       0,253        9,08        3,09

          9           9           9           9           9           9

          4           0           3           0           1           0           8

         74

       1816

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'une retenue sur le
produit de taxe foncière de      580894 €. Pour plus d'informations, consultez la notice.
Il n'est pas possible d'éditer l'évolution de vos cotisations.

Références administratives : 850 51 024 035 001 307 K H




